
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques exemples de structures d’accueil :  

 

 Toutes les enseignes commerciales : boutiques, magasins de prêt à porter, 

magasins spécialisés (téléphonie, articles de sport, etc…) 

 Les centres commerciaux, hypermarché/supermarché (pôle accueil, billetterie, 

location, service après-vente)  

 Les concessions automobiles, les centres de contrôle technique 

 Les agences immobilières / d’intérim / de location de véhicules 

 Toutes les entreprises privées qui disposent d’un service accueil, d’un service 

commercial, d’un magasin de vente  

 Les hôtels, offices de tourisme, clubs de vacances, centres de remise en forme, 

club de golf, club de sport, SPA, … 

 Les agences commerciales de transport en commun (agence Ritmo, agence 

commerciale Sncf…) 

 Les collectivités territoriales : communautés de communes, mairies 

 Les conciergeries proposant des services de proximité aux habitants 

 Les organismes assurant une mission de service public : CPAM, CAF, France 

Travail, les maisons de service au public (maison France Services) 
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